
 Projet de réseau neige sur la piste de Rochamout, domaine skiable de Serre Chevalier
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43. Pistes de ski, remontées 
mécaniques et aménagements 
associés.

c) Installations et aménagements associés permettant d'enneiger une superficie 
inférieure à 4 hectares hors site vierge. 
 
> Enneigement hors site vierge de 1,52 ha environ sur la piste Rochamout

L'exploitation de la piste Rochamout a connu des difficultés d'exploitation lors des dernières saisons par manque de 
neige naturelle. 
Le projet consiste donc à créer un réseau neige de culture de 1895 m d'altitude à 1810 m d'altitude par extension 
du réseau existant. La réalisation de ce projet n'entraîne pas d'extension du domaine skiable. 
 
Le projet ne nécessitera aucune nouvelle demande d’autorisation de prélèvement d'eau. Les besoins en eau 
nécessaires au fonctionnement du réseau neige resteront compatibles avec l'autorisation préfectorale dont dispose 
la SCV pour exploiter le réseau neige du domaine skiable de Serre Chevalier qui sera utilisé pour l'enneigement de 
la piste. 
 
La surface enneigée est de 15 215 m² et 5 nouveaux enneigeurs seront installés avec une longueur de réseaux à 
enfouir de 320 ml environ de réseau neige et 320 ml de réseaux électriques et réseaux "dialogue" du process 
neige. En phase travaux, le projet engendrera une surface de terrain remanié temporairement de 3200 m². 

L'objectif est de maintenir une surface enneigée de 15 215 m² durant la totalité de la saison d'exploitation de la 
piste.



Le réseau neige de culture comprend : 
• La réalisation d’une tranchée, 
• La fourniture et mise en place d’une canalisation d’eau en acier, 
• La fourniture et mise en place d’une canalisation d’air, 
• La fourniture et mise en place de 3 fourreaux PVC DN110, 
• Le tirage de câbles électriques dans les fourreaux pour l’alimentation et le pilotage des enneigeurs,  
• La fourniture et pose de regards béton 1.20 x 1.20 m pour mise en place des enneigeurs, 
• La fourniture et mise en place d’enneigeurs de type perche, 
• Le remblaiement de la tranchée, 
• L’enherbement de la tranchée et des traces de circulation des engins.

Réseau neige et piste de ski enneigée ayant vocation à être exploitées chaque année en saison hivernale par Serre 
Chevalier  aux jours et horaires d'ouverture du domaine skiable. 
 
 
En période estivale, le personnel de l'exploitant du domaine skiable interviendra sur le réseau pour les opérations 
périodiques de maintenance et d'entretien par les pistes d'accès existantes.

Aucune



Surface enneigée 
Nombre d'enneigeurs 
Linéaire canalisations 
Surface remaniée temporairement le temps des travaux 
Quantité d'eau utilisée par saison pour enneiger la piste

1,52 Ha 
5 unités 
320 ml 
3200 m² 
4 500 m3/an

Secteur Rochamout - clot de la Chaume
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PLU dernière procédure approuvée le 01/06/2022. Projet en zone N(s) (Zone domaine skiable)



Extension du réseau neige existant sur le secteur. Autorisation datant de plusieurs dizaines d'années.

cf. carte en annexe complémentaire n°1

La commune Le Monêtier-les-Bains est soumise à la Loi Montagne 
(arrêté du 20 février 1974). 
 
Le projet se situe au sein d'un espace déjà aménagé du domaine 
skiable de Serre Chevalier.

APPB Sources de la Guisane situé à plus de 11 km de la zone de 
projet.

La commune de Le Monêtier-les-Bains est située dans l'aire 
d'adhésion du Parc National des Écrins et a adhéré à sa charte. Le 
projet respectera les engagements pris en signant cette charte. Le 
coeur de parc est situé à 2,6 km de la zone projet. 
Aucune réserve naturelle ou biologique dans un rayon de 17 km.



La commune de Monêtier-les-Bains dispose d'un PPRN. 
La commune de Monêtier-les-Bains n'est pas concernée par un PPRT.

PPRN approuvé dans sa dernière modification le 28 août 2018, 
annexé au PLU de la commune.

Les trois captages d'eau potable actifs les plus proches et leurs 
périmètres de protection sont situés sur d'autres bassins versants. 
 
Les engins de chantier ne traverseront pas ces périmètres. 

Zone projet à environ 6 km du site inscrit "Lacs et leurs abords dans 
les communes de Névache et de La salle-les-Alpes" (composé de trois 
lacs sur le versant opposé à celui où se situe la zone projet).



Projet en dehors de tout site Natura 2000; ZSC "Clarée" délimitée à 
4,5 km au nord-est, ZSC "Combeynot - Lautaret - Écrins" à 4,5 km au 
nord-ouest (avec enclave à 2,5 km au nord sur un autre bassin 
versant) et ZPS "Les Écrins  délimitée à 2,6 km au sud-ouest (séparée 
par deux crêtes de la zone projet). Cf. Annexe obligatoire n°6 
 

Délimitation du site classé "Vallée de la Clarée et Vallée étroite" située 
sur le versant opposé, au nord-est à 4,6 km. 
Délimitation du site classé "Massif du Pelvoux" située sur un autre 
bassin versant, à 2 km au sud. Pas d'interaction notable. 

L'eau nécessaire à l'enneigement (4500 m3 pour 60 cm) sera 
prélevée dans la retenue de l'Eychaudat, alimentée par le trop plein 
du captage du torrent du Grand Tabuc. 
Les volumes d'eau nécessaires à l'enneigement artificiel seront 
prélevés dans la limite de l'autorisation préfectorale détenue par le 
domaine skiable de Serre Chevalier.  
Aucun impact supplémentaire pressentit. 

Les volumes de terres mobilisés sont équilibrés en déblais / remblais.

Équilibre entre déblais et remblais ; Aucun import de matériau 
nécessaire.



L'eau sera prélevée dans la retenue de l'Eychaudat (volume de 
stockage d'environ 42 830 m3), alimentée par le trop plein du 
captage du grand Tabuc (DUP N°05-I-0257) par pompage de 135 
m3/h. Les volumes d'eau seront prélevés dans la limite de 
l'autorisation préfectorale détenue par le domaine skiable. 
Absence de rejet d'assainissement en phase de chantier ou en 
phase d'exploitation.  

Les travaux impacteront des surfaces d'habitats à enjeu faible et 
sans intérêt écologique notable. Les habitats naturels du secteur 
s'imbriquent dans un espace fortement anthropisé et remanié au fil 
du temps (réseau de pistes tout-terrain, de piste de ski et de 
remontées mécaniques). Le projet n'est pas de nature à remettre en 
cause la biodiversité existante. L'incidence résiduelle est jugée 
négligeable après application des mesures ER (cf. annexe 
complémentaire n°3).

Sites Natura 2000 les plus proches situées à plusieurs km, sans lien 
fonctionnel avec la zone de travaux. Le projet n'aura pas d'incidence 
sur les sites Natura 2000 à proximité. 
La naturalité du site du projet étant limitée, aucune incidence sur les 
habitats et les espèces d'intérêt communautaire identifiés dans les 
sites Natura 2000 les plus proches n'est à prévoir. 
 
Niveau d'incidence résiduelle nul.  
Cf Annexe obligatoire n°6.

Remaniement d'espaces déjà fortement anthropisés (pistes de ski et 
remontées mécaniques existantes).  
Aucun espace forestier ou maritime sur la zone de projet. 
Secteur occupé par des landes et des estives d'après le registre 
parcellaire graphique, mais non pâturé.  
 
Niveau d'incidence résiduelle nul.

Aucun SIS à proximité. Aucune canalisation de matière dangereuse 
ou ICPE dans un rayon de 1 km. Aucune installation nucléaire à 
proximité. Le site d'étude n'est pas concerné par un risque 
technologique sensible. Aucun PPRT applicable sur la commune et a 
fortiori sur la zone d'étude.  Le projet n'entre pas en interaction avec 
les anciens sites industriels de la commune. Le projet n'est pas de 
nature à générer un risque technologique.  
Niveau d'incidence résiduelle nul.

Site en dehors des zones à risque d'inondation par lave torrentielle et 
remontée de nappe, des risques de chute de bloc, de mouvements 
de terrains, ou de cavités souterraines. Aléas retrait-gonflement des 
argiles (2/3) et risque sismique (4/5) modérés, mais de par sa nature, 
le projet ne sera pas impacté. Risque Avalanche présent mais inclus 
dans le périmètre du PIDA du domaine skiable. 
Niveau d'incidence négligeable. 

Projet en dehors des périmètres de protection de captages d'eau 
potable. Risque de pollution accidentelle aux hydrocarbures en cas 
de fuite (cf. annexe complémentaire n°3).Risque résiduel négligeable

Risque de présence d'amiante environnemental nul à très faible, 
zone d'aléa 3/3 au radon mais de par sa nature, le projet n'est pas 
soumis à ce risque.



En phase de chantier uniquement : augmentation du trafic routier lié 
aux déplacements des engins de chantier mais limité à amenée/repli 
depuis la station de Serre-Chevalier et déplacements quotidiens 
depuis et vers la base vie. Incidence temporaire. 
En phase d'exploitation : hiver : fréquentation de damage identique à 
l'actuel ; été : ponctuel pour l'entretien et la maintenance. 
Niveau d'incidence résiduelle négligeable

Phase chantier : bruit temporaire généré par les engins de chantier 
mais respect des normes d'émissions sonores ; Phase exploitation : 
bruit négligeable au moment de la production de neige de culture.

Bruits générés par la fréquentation touristique hivernale en lien avec 
la pratique du ski alpin et la production de neige de culture.

Le projet n'est pas de nature à générer des nuisances olfactives en 
phases de travaux et d'exploitation. Niveau d'incidence résiduelle nul. 

Projet situé à distance des activités susceptibles de créer des 
nuisances olfactives (ICPE). Niveau d'incidence résiduelle nul.

Phase de travaux : aucune vibration attendue. Site suffisamment 
éloigné des habitations (1,4 km pour les premières habitations) et 
des établissements sensibles. Phase exploitation : RAS

Projet situé à distance des sources de vibrations potentielles (voie 
ferrée...). Niveau d'incidence résiduelle nul.

Phase travaux : en période diurne 
Phase exploitation : pas d'éclairage artificiel 
Niveau d'incidence résiduelle nul.

Site isolé en altitude, éloigné de plusieurs kilomètre des centres 
urbains

Phase travaux : rejets de gaz d'échappement des engins de chantier 
et émissions associées mais respect des normes en vigueur 
Phase exploitation : émission de GES liées à l'utilisation de 
l'électricité pour le fonctionnement des enneigeurs, émission de GES 
lors du damage des pistes équivalent à la situation actuelle, secteur 
déjà desservi par les pistes de ski existantes. 
Niveau d'incidence résiduelle considéré comme négligeable.



Phase travaux : déchets de chantier stockés en bennes sur site puis 
évacués vers les filières de valorisation appropriées ; pas de 
matériaux excédentaires (équilibre déblais/remblais) 
Phase exploitation : aucun déchet produit. 
Niveau d'incidence résiduelle nul.

Phase travaux : très faible exposition visuelle de la zone de chantier 
hormis à proximité directe ; aucune incidence sur le patrimoine 
architectural, culturel ou archéologique. 
Phase exploitation :  mise en oeuvre de mesures ER permettant de 
tendre vers une incidence résiduelle négligeable sur le paysage (cf. 
annexe complémentaire n° 2)

Phase travaux : risque d'accident entre véhicules de chantier et 
VTTistes (piste VTT existante sur la zone projet). Après mesure 
d'information du chantier, le niveau d'incidence résiduelle est 
négligeable. 
Phase exploitation : Incidence résiduelle positive pour les activités 
hivernales qui pourront assurer le ski sur les pistes même en cas de 
faible enneigement naturel.

cf. Annexe complémentaire n°4 pour plus de détails



Projet localisé sur le territoire de la commune de Monetier les Bains ; aire d'influence éventuelle à l'échelle du 
massif des Ecrins mais pas débordement en dehors du territoire français.

Sans objet ; projet non concerné par les opérations de défrichement, les travaux en milieu aquatique ou la 
destruction d'espèces protégées.

Cf. annexes complémentaires pour plus de détails et en particuliers le tableau de synthèse d'application de la 
séquence ERC.



De par sa nature, son dimensionnement et les mesures ERC qui seront mises en oeuvre, en phase de travaux 
comme en phase d'exploitation, pour préserver les enjeux environnementaux qui ont été identifiés sur la zone 
d'étude du projet, la SCV considère que son projet ne générera pas d'incidences résiduelles significatives sur 
l'environnement et estime à ce titre que celui-ci peut être dispensé d'une évaluation environnementale. 



Biodiversité : focus "trame verte et bleue" et "inventaires naturalistes" > annexe rattachée à la partie 6.1 
du CERFA

Paysage : perceptions, incidences et meures d'intégration du projet > annexe rattachée à la partie 6.1 
du CERFA

Tableau de synthèse des incidences brutes et résiduelles du projet et fiches détaillées des mesures et 
modalités de suivi > annexe rattachée à la partie 6.1 du CERFA

Analyse des effets cumulés du projet sur l'environnement > annexe rattachée à la partie 6.2 du CERFA




